
RECRUTEMENT D’UN AGENT RECENSEUR 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2020 

La commune recrute un agent recenseur pour assurer les tâches relatives au recensement de la 

population. 

Spécificité du poste : OCCUPATION DU LUNDI AU SAMEDI 

 

Missions : 

• Organiser la tournée de collecte  

• Collecter les données chez les habitants 

• Numéroter et classer les imprimés 

• Rendre compte régulièrement de l'état d'avancement de la collecte au coordonnateur 

communal 

 

Tous les documents nécessaires pour assurer la mission d'agent recenseur seront fournis 

par la Mairie. Cependant, il est indispensable de disposer d'un téléphone portable pour 

le suivi de la collecte par internet. 

 

Profil demandé : 

 

• Capacité relationnelle : être capable de dialoguer pour convaincre les habitants  

• Neutralité et discrétion : respect du secret statistique  

• Ordre et méthode : réussir la collecte dans les délais 

 

Caractéristiques particulières : 
 

• Dates de recensement de la population : du 16 janvier au 15 février 2020 inclus  

• Une formation préalable et obligatoire est assurée à l'agent début janvier 2020 (2 

demi-journées)  

• Tournée de reconnaissance sur les secteurs à effectuer avant le démarrage de la 

collecte  

• Disponibilité quotidienne y compris le samedi 

• Large amplitude dans les horaires de collecte  

• En moyenne, 200 logements à recenser par agent  

• Rémunération au prorata du nombre d’imprimés collectés ou remplis 


